




    

L'an deux mille vingt-six, le vingt-et-un mars, le conseil municipal de la commune de Saint-

présidence de Monsieur Pascal SIMON, Maire.

PRESENTS : Pascal SIMON, Anne-Marie BEAUFEU, Henri DE LATTAIGNANT, Fanny GOUDE, 
Yvonnick BESNARD, Anita BLOT-GUEYE, Jean-Marc GEOFFROY, Clotilde Mornet, Nicolas 
BONNOT, Caroline FEVRIER, Armand BLANCHERIE, Enora GUILCHER, Quentin FLAMENT

ABSENTS : Margaux LAVAL (pouvoir à Enora GUILCHER), Yoann MIRIEL (pouvoir à Armand 
BLANCHERIE)

SECRETAIRE DE SEANCE : Anne-Marie BEAUFEU

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Nombre de conseillers en exercice : 15
Nombre de conseillers présents : 13
Nombre de pouvoirs : 2
Date de la convocation : 16 mars 2026
Date de la publication : 16 mars 2026
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DCM2026.08

Sous la présidence de Monsieur SIMON Pascal élu maire, le conseil municipal est invité à procéder 

-1 et L. 2122-2 du CGCT, la commune doit 

-Guinoux, un maximum de quatre 
adjoints.

Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à quatre le nombre des adjoints au maire de la 
commune, après un vote à main levée, des membres présents.

Extrait du registre des délibérations
du conseil municipal

Séance du 21 mars 2026

    Le Maire    Le Secrétaire de séance
Pascal SIMON    Anne-Marie BEAUFEU



























    

L'an deux mille vingt-six, le vingt-et-un mars, le conseil municipal de la commune de Saint-Guinoux, régulièrement 

PRESENTS : Pascal SIMON, Anne-Marie BEAUFEU, Henri DE LATTAIGNANT, Fanny GOUDE, Yvonnick BESNARD, Anita BLOT-
GUEYE, Jean-Marc GEOFFROY, Clotilde Mornet, Nicolas BONNOT, Caroline FEVRIER, Armand BLANCHERIE, Enora 
GUILCHER, Quentin FLAMENT

ABSENTS : Margaux LAVAL (pouvoir à Enora GUILCHER), Yoann MIRIEL (pouvoir à Armand BLANCHERIE), Quentin 
FLAMENT (pouvoir à Pascal SIMON)

SECRETAIRE DE SEANCE : Anne-Marie BEAUFEU
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Nombre de conseillers en exercice : 15
Nombre de conseillers présents : 12
Nombre de pouvoirs : 3
Date de la convocation : 16 mars 2026
Date de la publication : 16 mars 2026
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DCM2026.19 DESIGNATION DU REPRESENTANT AU SYNDICAT DES BASSINS COTIERS DE LA REGION DE 
DOL-DE-BRETAGNE (SBCDol)
Monsieur le Maire rappelle que le SBCDol
la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques dans un sous bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 
aquifère, correspondant à une unité hydrographique (article L. 211-7 I 12° du code de 

-de-
Bretagne par le fait que :

-
côtiers de la région de Dol-de-

-

Syndicat des Bassins Côtiers de la région de Dol-de-Bretagne :

Délégué titulaire : Yvonnick BESNARD

Délégué suppléant : Fanny GOUDE

Le Maire,
Pascal SIMON

La Secrétaire de séance,
Anne-Marie BEAUFEU

Extrait du registre des délibérations
du conseil municipal

Séance du 21 mars 2026












